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vii) decide quels sont leg pays non membres de l'Union
particulifere et quelles sont les organisations inter- 
gouvernementales et internationales non gouverne- 
mentales qui peuvcnt §tre admlз к ses reunions 
en qualite d'observateurs ;

vlii) adopte les modifications des articles 5 a 8 ;
ix) entreprend toute autre action арргоргіёе en vue d'at- 

teindre les objectifs de l'Union particulifcre ;
x) s'acquitte de toutes autres täches qu'implique le 

present Arrangement.

b) Sur les questions qui interessent egalement d'autrea 
Unions administrdes per 1*Organisation, l'Assemblee statue con- 
naissance prise de l'avis du Comitd de coordination de 1'Organi
sation.

3)a) Chaque pays membre de l'Assemblee dispose d'une voix.

b) La moitie des pays membres de l'Assenblde constitue 
le quorum.

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinea b), si, 
lors d'une session, le nombre des pays representee est infdrieur 
a la moitie mais dgal ou supdrieur au tiers des prys membres de 
l'Assemblee, celle-ci peut prendre des ddcisions ; toutefois, 
les decisions de l'Assemblde, к 1'exception de celles qui con- 
cement sa procedure, ne deviennent exöcutoires que lorsque les 
conditions ёпопсёеѳ сі-аргёз sont remplies. Le Bureau inter
national communique lesdites decisions aux pays membres de l'As- 
зетЫёѳ qui n'dtaient pas reprdsentds, en les invitant к exprimer 
par ёсгіі, dans un delai de trois mois a compter de la date de 
ladite communication, leur vote ou leur abstention. Si, к 1'ex
piration de ce delai, le nombre dee pays ayant ainsi exprime leur 
vote ou leur abstention est au moins dgal au nombre de pays qui 
faisait defaut pour que le quorum füt atteint lors de la session, 
lesdites ddcisions deviennent exdcutoires, pourvu qu'en тёте temps 
la majoritd necessaire reste acquise.

d) Sous rdserve des dispositions de l'article в.2), lee 
decisions de l'Assembles sont prises к la majoritd dee deux— 
tiers des votes ехргітёв.


